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(54)  Porte  de  manutention  à  rideau  souple  résistant  au  vent. 

(57)  Porte  de  manutention  à  ouverture  et  ferme- 
ture  rapide  pour  le  passage  de  véhicules, 
comportant  un  rideau  souple  (101),  enroulable 
ou  repliable,  les  bords  du  rideau  étant  guidés 
chacun  dans  une  glissière  (1),  et  y  étant  retenus 
par  des  chariots  de  retenue  (5)  guidés  par  des 
rails  (4)  logés  dans  les  glissières,  sans  que  les 
chariots  ne  puissent  quitter  lesdits  rails,  carac- 
térisée  en  ce  qu'elle  comporte  des  moyens  de 
liaison  (6,  7,  8,  104)  entre  le  rideau  et  les 
chariots,  et  de  répartition  (2,  102)  des  contrain- 
tes  exercées  sur  les  bords  du  rideau  par  les 
chariots  quand  la  porte  est  soumise  à  des 
efforts. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  une  porte  de 
manutention  pour  le  passage  de  véhicules  et  d'engins 
comportant  un  rideau  souple  résistant  au  vent  et 
ayant  ses  bords  opposés  maintenus  dans  des  guides 
ou  glissières. 

Il  existe  plusieurs  types  d'ouvertures  de  portes  à 
rideau  souple  que  l'on  peut  classer  en  deux  catégo- 
ries.  Premièrement,  l'ouverture  peut  s'effectuer  par 
relevage  vertical,  soit  par  enroulement  autour  d'un  ar- 
bre,  soit  par  pliage  en  accordéon.  Deuxièmenent  l'ou- 
verture  peut  s'effectuer  par  translation  horizontale  du 
rideau  constitué  d'une  ou  de  deux  parties. 

Dans  tous  les  cas,  ces  types  comportent  un  ri- 
deau  souple  et  une  (éventuellement  dans  le  cas  d'une 
porte  translatable  horizontalement)  ou  deux  glissiè- 
res  verticales  ou  horizontales  (suivant  le  type  d'ou- 
verture). 

Dans  certains  de  ces  types  de  porte,  le  rideau 
souple  comporte  une  ou  plusieurs  barres  d'armature 
destinées  à  rigidifier  le  rideau.  Généralement  ces 
barres,  ou  au  moins  certaines  d'entre  elles,  pénétrent 
dans  les  glissières  afin  d'empêcher  le  rideau  de  sortir 
de  son  plan  lorsqu'il  est  soumis  à  une  poussée.  Or,  il 
peut  arriver  qu'un  véhicule  heurte  accidentellement 
le  rideau.  Cela  peut  déchirer  le  rideau,  ou  déformer 
une  ou  plusieurs  barres  qui  devront  alors  être  rempla- 
cées.  Il  peut  s'ensuivre  une  immobilisation  de  la  por- 
te. 

La  présente  invention  a  plus  particulièrement 
pour  objet  une  porte  comportant  un  rideau  souple,  en 
particulier  mais  non  exclusivement  de  grandes  di- 
mensions,  dont  les  bords  sont  guidés  dans  des  glis- 
sières,  la  porte  étant  prévue  pour  résister  à  des  pres- 
sions  élevées  dues  à  de  grands  vents,  sans  sortir  de 
ses  glissières,  mais  présentant  une  sécurité  en  cas  de 
choc  ponctuel  contre  la  porte,  par  exemple  le  choc 
d'un  véhicule,  pour  éviter  la  déchirure  de  la  porte  ou 
la  déformation  des  glissières. 

Le  brevet  US-2,839,1  35  (Anderson)  divulgue  une 
porte  enroulable,  constituée  de  lattes  rigides  articu- 
lées  les  unes  aux  autres.  Certaines  au  moins  des  lat- 
tes  comportent  à  leurs  extrémités  un  chariot  qui  cou- 
lisse  dans  des  glissières  sans  pouvoir  en  sortir.  Cette 
porte  est  destinée  à  résister  aux  grands  vents.  Si  la 
porte  reçoit  un  choc  ponctuel,  par  exemple  le  choc 
d'un  camion,  la  latte  qui  reçoit  le  choc  sera  tordue  ou 
déchirée,  ou  déformera  la  glissière.  Dans  tous  les 
cas,  une  réparation  est  nécessaire,  avec  une  immo- 
bilisation  durable  de  la  porte. 

La  présente  invention  a  pour  objet  une  porte 
comportant  un  rideau  souple  dont  les  bords  sont  gui- 
dés  dans  des  glissières,  et  maintenues  dans  ces  glis- 
sières  par  des  chariots  de  retenue,  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comporte  des  moyens  de  liaison  et  de  répar- 
tition  des  contraintes  exercées  sur  les  bords  par  les 
chariots,  quand  la  porte  est  soumise  à  des  efforts. 

Les  moyens  de  répartition  peuvent  être  des  élé- 
ments  de  résistance  transversale  constitués  par  des 

barres  de  raidissement  du  rideau,  des  chariots  de  re- 
tenue  étant  fixés  aux  deux  extrémités  d'au  moins  cer- 
taines  barres,  les  barres  pouvant  être  reliées  les  unes 
aux  autres  par  des  sangles  souples  avantageuse- 

5  mentf  ixées  au  rideau.  Les  moyens  de  répartition  peu- 
vent  aussi  être  constitués  par  des  sangles  souples, 
fixées  au  rideau  transversalement,  des  chariots  de  re- 
tenue  étant  fixés  aux  deux  extrémités  d'au  moins  cer- 
taines  sangles.  Les  moyens  de  répartition  peuvent 

w  aussi  être  constitués  par  des  sangles  souples  fixées 
au  rideau  le  long  de  ses  bords,  les  chariots  de  retenue 
étant  fixés  à  intervalles  le  long  de  telles  sangles. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  les 
moyens  de  répartition  et  les  chariots  sont  connectés 

15  par  l'intermédiaire  d'une  liaison  mécanique  adaptée  à 
se  défaire  sous  l'effet  d'une  force  déterminée. 

Dans  un  mode  de  réalisation  avantageux  de  la 
présente  invention,  un  élément  de  sécurité  suscepti- 
ble  de  rupture  en  cas  d'un  effort  déterminé,  est  inter- 

20  posé  entre  chaque  chariot  de  retenue,  et  les  moyens 
de  répartition  des  efforts.  Cet  élément  de  sécurité 
peut  être  un  élément  déboitable  ou  cassable,  tel 
qu'une  goupille  cisaillable,  ou  des  rivets  ou  des  vis 
cassants,  faciles  à  remplacer  après  une  rupture,  sans 

25  aucun  démontage. 
Le  brevet  allemand  DE-40  07  280  divulgue  une 

porte  enroulable  dans  laquelle  la  barre  de  charge  se 
prolonge  sur  ses  extrémités  par  des  pièces  de  glisse- 
ment  qui  pénètrent  dans  des  glissières  latérales.  Les 

30  pièces  de  glissement,  selon  une  forme  de  réalisation, 
sont  connectées  à  la  barre  de  charge  par  l'intermé- 
diaire  des  parties  cassantes  adaptées  à  rompre  en 
cas  de  choc  contre  la  barre  de  charge. 

Pour  la  fixation  de  la  pièce  de  glissement,  sur  la 
35  barre  de  charge,  la  partie  cassante  se  prolonge  par 

un  élément  de  liaison  qui  est  boulonné  sur  la  barre  de 
charge.  En  cas  de  rupture  de  la  partie  cassante,  il  faut 
changer  l'ensemble  constitué  par  la  pièce  de  glisse- 
ment,  la  partie  cassante  et  l'élément  de  liaison  après 

40  déboulonnage. 
Le  choix  d'une  goupille  comme  élément  de  liaison 

a  l'avantage  que  sa  résistance  mécanique  est  déter- 
minable  avec  précision.  De  ce  fait,  les  goupilles 
pourrait  être  usinées  telles  qu'elles  résistent  aux 

45  vents  violents  et  cassent  sous  l'effet  d'une  poussée 
ponctuelle  d'une  certaine  force.  De  plus,  il  est  possi- 
ble  de  procéder  au  changement  de  goupille  sans 
l'aide  d'aucun  ustensile  spécifique.  En  plus  d'un  gain 
en  fiabilité  vient  s'ajouter  un  gain  de  temps  d'immobi- 

50  lisation  de  la  porte. 
Les  glissières  de  rideau  empêchent  le  vent  de  pé- 

nétrer  directement  par  les  côtés  guidés  de  la  porte  ; 
d'ailleurs  il  serait  aisé  d'adapter  un  élément  d'étan- 
chéité  sur  les  glissières  sur  au  moins  un  côté  du  ri- 

55  deau,  permettant  de  couper  efficacement  le  vent.  De 
plus,  dans  le  cas  d'une  porte  à  relevage  verticale,  ces 
glissières  constitueraient  les  montants  de  la  structure 
supportant  la  traverse  dans  laquelle  est  monté  le  mé- 
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canisme  d'enroulement  ou  de  repliage. 
D'autres  caractéristiques,  avantages  et  particula- 

rités  ressortiront  de  la  description  qui  va  suivre,  faite 
en  regard  des  dessins  annexés  et  donnant  à  titre  in- 
dicatif  mais  non  limitatif  un  mode  de  réalisation  de  l'in- 
vention. 

Sur  les  dessins: 
-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  d'une  partie 

d'une  porte  à  rideau  souple  selon  l'invention 
selon  un  plan  horizontal  passant  par  l'axe  lon- 
gitudinal  d'une  barre  d'armature; 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  d'une  partie 
de  porte  représentée  en  figure  1  selon  la  ligne 
de  coupe  l-l; 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  analogue  à  la 
figure  1  pour  un  autre  mode  de  réalisation  de 
l'invention,  prise  suivant  la  ligne  lll-lll  de  la  fi- 
gure  4  ;  et 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  élévation  du  bord  du 
rideau  de  la  figure  3,  au  niveau  d'un  chariot  de 
retenue. 

Le  mode  de  réalisation  qui  va  maintenant  être  dé- 
crit  en  regard  des  figures  1  et  2  se  rapporte  à  une  por- 
te  de  manutention  à  rideau  souple  à  relevage  vertical, 
mais  la  présente  invention  est  tout  aussi  bien  adapta- 
ble  sur  une  porte  de  manutention  translatable  hori- 
zontalement.  Ce  mode  de  réalisation  ne  saurait  donc 
avoir  un  caractère  limitatif. 

Une  porte  de  manutention  à  rideau  souple  à  re- 
levage  vertical  comporte  deux  montants  latéraux  ver- 
ticaux  formant  glissières  sur  lesquels  est  générale- 
ment  montée  une  traverse  formant  linteau. 

Sur  les  figures  1  et  2,  on  a  représenté  l'un  des 
deux  montants  d'une  porte  à  relevage  vertical  qui  sert 
de  glissière  1  de  guidage  pour  le  rideau  souple  rigidi- 
fié  par  des  barres  d'armature  2  logées  dans  le  rideau 
101  et  dont  les  extrémités  pénètrent  dans  ladite  glis- 
sière  1.  Cette  dernière  glissière  1  est  constituée  par 
un  profilé  en  U  vertical  présentant  deux  retours  la 
ayant  pour  fonction  de  rigidifier  la  structure  du  mon- 
tant.  Les  retours  la,  également  profilés  en  U,  présen- 
tent  deux  parois  11  se  faisant  face  qui  favorisent  le 
guidage  de  l'extrémité  de  la  barre  d'armature  2  dans 
la  glissière  1. 

A  l'intérieur  de  la  glissière  1  ,  sur  la  paroi  formant 
la  base  du  profilé  en  U,  une  platine  de  renforcement 
3  est  soudée,  rivetée  ou  vissée  afin  de  garantir  une 
base  solide  pour  un  rail  de  retenue  4  sur  lequel  s'exer- 
ce  de  fortes  tensions.  Le  rail  de  retenue  4  est  consti- 
tué  par  deux  profilés  symétriques  par  rapport  à  la  li- 
gne  de  coupe  l-l  (voir  figure  1),  et  monté  sur  la  platine 
de  renforcement  3  de  telle  façon  qu'il  soit  facilement 
démontable  pour  accéder  à  l'intérieur  par  exemple  au 
moyen  de  vis  et  écrous  4b..  Ledit  rail  de  retenue  4  for- 
mant  glissière  est  doté  d'une  fente  longitudinale  et  de 
deux  parois  frontales  4a  de  chaque  côté  de  la  fente 
sur  lesquelles  roule  un  chariot  5  muni  de  deux  galets 
5a  montés  sur  un  axe  5b.  Tout  comme  la  glissière  1  , 

le  rail  de  retenue  4  présente  deux  retours  41  se  faisant 
face  et  situé  de  part  et  d'autre  de  la  fente  longitudina- 
le.  Ces  retours  41  ont  pourfonction  de  limiter  la  liberté 
de  déplacement  du  chariot  5  à  l'intérieur  du  rail  de  re- 

5  tenue  4,  mais  aussi  de  rigidifier  la  structure  du  rail  de 
retenue  4. 

Ledit  chariot  5,  présentant  une  tige  6  passant  par 
l'axe  5b  reliant  les  deux  galets  5a,  est  relié  à  l'extré- 
mité  d'une  barre  d'armature  2  au  moyen  d'une  articu- 

10  lation  7  constituée  de  deux  éléments  7a,  7b,  l'élément 
7a  étant  solidaire  de  la  barre  d'armature  2  et  l'élément 
7b  du  chariot  par  l'intermédiaire  de  ladite  tige  6.  L'élé- 
ment  7a  de  l'articulation  7  présente  une  section  en 
forme  de  Y  selon  la  ligne  en  coupe  l-l  dans  lequel 

15  vient  s'insérer  l'élément  7b  de  l'articulation  7.  Les 
deux  éléments  7a,  7b  présentent  des  alésages 
coaxiaux  ou  alignés  dans  lesquels  vient  s'insérer  une 
goupille  71  constituant  l'axe  de  l'articulation  7.  Lors- 
que  le  rideau  est  exposé  à  un  vent  fort,  les  contraintes 

20  sont  transmises  aux  chariots  avec  une  concentration 
d'efforts.  La  barre  2  répartit  ces  efforts  sur  toute  la 
largeur  de  la  porte,  ce  qui  évite  les  déchirures  du  ri- 
deau  aux  voisinages  des  chariots.  Des  sangles  de 
transmission  et  de  répartition  des  efforts  perpendicu- 

25  laires  aux  barres  peuvent  aussi  être  disposées  entre 
les  barres,  collées  ou  cousues  au  rideau. 

Dans  une  réalisation  avantageuse  de  la  présente 
invention,  la  goupille  71  est  adaptée  à  se  rompre  lors- 
qu'une  force  prédéterminée  est  appliquée  sur  la  bare 

30  d'armature  32  perpendiculairement  au  rideau  de  sor- 
te  que  ladite  barre  d'armature  2  se  désolidarise  de 
son  chariot  5.  La  goupille  71  est  usinée  de  façon  à  ré- 
sister  aux  vents  violents  car  la  force  est  répartie  sur 
l'ensemble  du  rideau  et  de  façon  à  casser  sous  l'effet 

35  d'une  poussée  ponctuelle  d'une  certaine  force  qui 
n'est  exercée  que  sur  une  seule  barre  ou  au  plus 
deux.  Dans  un  détail  de  réalisation,  la  goupille  71  est 
munie  d'une  épingle  71a  afin  d'éviter  tout  retrait  acci- 
dentel  de  la  goupille  71. 

40  Alors  que  la  structure  de  la  porte  peut  parfaite- 
ment  résister  sans  déformation  à  la  poussée  du  vent, 
un  choc  sur  une  barre  pourrait  provoquer  un  arrache- 
ment  du  chariot  ou  une  déformation  du  montant  de  la 
porte. 

45  L'avantage  d'une  goupille  cassante  amovible  en 
tant  qu'élément  de  liaison  se  situe  à  deux  niveaux. 
Premièrement,  il  est  plus  facile  de  déterminer  le  seuil 
de  rupture  (c'est-à-dire  la  résistance  mécanique). 
Deuxièmement,  le  remplacement  de  la  goupille  ne  né- 

50  cessite  pas  l'intervention  d'un  technicien  spécialisé, 
de  ce  fait  le  temps  d'immobilisation  de  la  porte  est  ré- 
duit. 

La  barre  d'armature  2  est  de  réalisation  creuse  et 
a  une  souplesse  d'ensemble  suffisante  pour  lui  per- 

55  mettre  de  sortir  d'au  moins  une  glissière  1  sous  l'effet 
d'une  collision  dans  le  rideau  souple.  Ladite  barre 
d'armature  2  est  ici  un  tube  et  reçoit  à  chacune  de  ses 
extrémités  une  tige  8  solidaire  de  l'élément  7a  de  l'ar- 

3 
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ticulation  7. 
Sur  la  figure  1  est  représenté  en  coupe  un  exem- 

ple  de  dispositif  de  réglage  de  l'enfoncement  de  la  tige 
8  à  l'intérieur  de  la  barre,  c'est-à-dire  un  moyen  pour 
ajuster  la  longueur  de  la  barre  et  régler  sa  tension  en 
présence  de  vent. 

La  tige  8  est  munie  à  son  extrémité  libre,  opposée 
à  l'articulation  7,  d'une  tête  8a  de  plus  grand  diamè- 
tre,  présentant  ainsi  un  épaulement  8b  par  lequel  cet- 
te  tête  peut  être  retenue.  Dans  ce  but,  un  manchon  9 
est  logé  dans  l'extrémité  de  la  barre  2,  et  peut  y  être 
maintenu  par  des  goupilles  9a  indiquées  schémati- 
quement.  Le  diamètre  de  la  tête  8a  est  prévu  pour 
coulisser  librement  à  l'intérieur  du  manchon  9.  La  sur- 
face  intérieure  du  manchon  9  est  filetée  et  une  douille 
10,  filetée  extérieurement  peut  être  vissée  dans  le 
manchon.  Le  diamètre  intérieur  de  la  douille  10  per- 
met  de  recevoir  librement  la  tige  8,  mais  pas  la  tête  8a, 
dont  le  gradin  8b  est  appliqué  contre  le  bord  d'extré- 
mité  de  la  douille.  Un  contre  écrou  10a  permet  de  blo- 
quer  la  douille  à  la  position  choisie,  c'est-à-dire  per- 
met  de  choisir  la  distance  entre  l'extrémité  de  la  barre 
2  et  l'axe  de  l'articulation  7. 

Un  autre  mode  de  réalisation  de  l'invention  est  re- 
présenté  sur  les  figures  3  et  4  relative  à  un  rideau  à 
enroulement. 

Le  rideau  souple  101  est  muni  à  différentes  hau- 
teurs,  pour  assurer  la  résistance  transversale  entre 
les  côtés,  d'une  sangle  en  polyester  1  02.  Cette  sangle 
est  disposée  à  l'intérieur  d'un  fourreau  constituté  de 
deux  feuilles  plastiques  103a,  103b  un  peu  plus  lar- 
ges  que  la  sangle  et  soudées  sur  leurs  bords,  l'en- 
semble  étant  soudé  ou  collé  au  rideau  souple  101. 
Sur  le  bord  du  rideau,  une  pièce  métallique  de  liaison 
est  constituée  dans  cet  exemple  par  deux  lames  ou 
plaques  rigides  104a,  104b,  par  exemple  en  acier,  dis- 
posées  des  deux  côtés  de  la  sangle  et  serrées  contre 
celle-ci  par  des  vis  et  écrous  105a,  105b.  Les  lames 
sont  découpées  avec  une  ouverture  106  prévue  pour 
le  passage  de  l'axe  107  des  galets  108.  Un  autre 
exemple  de  glissière  1  09  est  représenté  en  coupe  sur 
la  figure  3.  La  disposition  qui  vient  d'être  décrite  per- 
met  d'enrouler  régulièrement  le  rideau  qui  est  ainsi 
complètement  souple,  et  les  lames  d'acier  peuvent  se 
placer  sur  le  bord  de  l'arbre  d'enroulement  du  rideau, 
et  assurer,  lors  du  déroulement,  le  placement  correct 
des  galets  dans  les  glissières.  Les  écarts  entre  les  dif- 
férentes  sangles  réparties  sur  la  hauteur  du  rideau 
peuvent  le  cas  échéant  n'être  pas  égaux,  pour  éviter 
que  les  galets  ne  se  superposent  en  gênant  l'enrou- 
lement.  L'effort  exercé  par  le  vent  sur  le  rideau  est  re- 
pris  sur  l'ensemble  de  la  largeur  par  les  sangles  102, 
et  est  transmis  ainsi  aux  glissières  par  les  galets. 

Dans  un  mode  d'application  avantageux  de  l'in- 
vention,  il  est  prévu  d'interposer  des  moyens  de  sé- 
curité  entre  les  galets  de  retenue  et  les  moyens  de  ré- 
partition  des  contraintes,  pour  séparer  les  galets  des- 
dits  moyens  de  répartition,  en  cas  d'effort  excessif  ou 

anormal,  par  exemple  concentré  sur  une  seule  san- 
gle,  par  exemple  par  le  choc  d'un  véhicule.  Conformé- 
ment  au  mode  d'application  de  l'invention,  ces 
moyens  peuvent  être  réalisés  par  l'utilisation  de  vis  ci- 

5  saillables  à  un  certain  effort  tranchant,  par  exemple 
en  matière  plastique,  pour  les  vis  de  serrage  105  qui 
maintiennent  ensemble  les  lames  d'acier  104.  Ce 
moyen  est  simple  et  en  cas  de  rupture,  les  vis  peuvent 
être  remplacées  immédiatement  sans  intervention 

w  d'aucun  spécialiste. 

Revendications 

15  1  .-  Porte  de  manutention  à  ouverture  et  fermetu- 
re  rapide  pour  le  passage  de  véhicules,  comportant 
un  rideau  souple  (101),  enroulable  ou  repliable,  les 
bords  du  rideau  étant  guidés  chacun  dans  une  glissiè- 
re  (1  ),  et  y  étant  retenus  par  des  chariots  de  retenue 

20  (5)  guidés  par  des  rails  (4)  logés  dans  les  glissières, 
sans  que  les  chariots  ne  puissent  quitter  lesdits  rails, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  des  moyens  de 
liaison  (6,  7,  8,  104)  entre  le  rideau  et  les  chariots,  et 
de  répartition  (2,  102)  des  contraintes  exercées  sur 

25  les  bords  du  rideau  par  les  chariots  quand  la  porte  est 
soumise  à  des  efforts. 

2.  -  Porte  selon  la  revendication  1,  dans  laquelle 
les  moyens  de  répartition  sont  des  éléments  de  résis- 
tance  transversale  constitués  par  des  barres  (2)  dis- 

30  posées  d'un  bord  à  l'autre  du  rideau,  les  chariots  étant 
fixés  aux  deux  extrémités  d'au  moins  certaines 
barres. 

3.  -  Porte  selon  la  revendication  1,  dans  laquelle 
les  moyens  de  répartition  sont  des  éléments  de  résis- 

35  tance  transversalle  constitués  par  des  sangles  (102) 
disposées  d'un  bord  à  l'autre  du  rideau,  les  chariots 
étant  fixés  aux  deux  extrémités  d'au  moins  certaines 
sangles. 

4.  -  Porte  selon  une  des  revendications  2  ou  3, 
40  dans  laquelle  les  moyens  de  répartition  comprennent 

en  outre  des  sangles  souples  disposées  parallèle- 
ment  aux  bords  du  rideau. 

5.  -  Porte  selon  une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  répartition 

45  et  les  chariots  sont  connectés  par  l'intermédiaire 
d'une  liaison  mécanique  (71,  105)  adaptée  à  se  dé- 
faire  sous  l'effet  d'une  force  déterminée. 

6.  -  Porte  selon  la  revendication  5,  dans  laquelle 
la  liaison  mécanique  est  constituée  par  une  cheville 

50  cisaillable  (71),  pouvant  servir  d'axe  à  une  articula- 
tion. 

7.  -  Porte  selon  la  revendication  5,  dans  laquelle 
la  liaison  mécanique  est  constituée  par  au  moins  une 
liaison  vis/écrou,  la  vis  (105a)  étant  cisaillable  à  un 

55  certain  effort  tranchant. 
8.  -  Porte  selon  une  des  revendications  précéden- 

tes,  dans  laquelle  un  moyen  de  réglage  de  longueur 
(8a,  9,  10,  10a)  est  interposé  entre  au  moins  un  cha- 

4 
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riot  de  retenue  (5)  et  les  moyens  (2)  adjacents  de  ré- 
partition  des  contraintes. 

9.-  Porte  selon  la  revendication  3,  dans  laquelle 
les  moyens  de  liaison  entre  un  chariot  de  retenue  et 
une  sangle  sont  constitués  par  deux  plaques  rigides  5 
(104a,  104b)  serrées  à  un  bout  des  deux  côtés  de  la 
sangle,  et  comportant  à  l'autre  bout  une  fixation  (1  06) 
au  chariot. 
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